
Délibération n°M2019-13

Séance ordinaire du jeudi 31 janvier 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le trente et un janvier, les membres
du  Conseil  de  Métropole,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la
présidence de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Michelle  CASSAR,  Gérard  CASTRE,  Chantal
CLARAC,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Jean-Noël FOURCADE, Mylène FOURCADE, Michel FRAYSSE,
Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle
GIANIEL,  Isabelle  GUIRAUD,  Claire  JABADO,  Pascal
KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max
LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Audrey  LLEDO,  Eliane
LLORET, Jean-Marc LUSSERT, Mustapha MAJDOUL, Chantal
MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,  Béatrice  MICHEL,  Patricia
MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Eric
PASTOR, Gilbert  PASTOR,  Yvon PELLET,  Véronique PEREZ,
Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  Henri  ROUILLEAULT,
Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Marie-Hélène  SANTARELLI,
Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Sauveur  TORTORICI,
Isabelle  TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Annie  YAGUE,  Rabii
YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François  AUDRIN,  Renaud  CALVAT,  Carole  DONADA,
Pierre  DUDIEUZERE,  Régine  ILLAIRE,  Sonia
KERANGUEVEN, Jérémie MALEK, Eric PENSO.

Absents / Excusés : 
Geniès BALAZUN, Valérie BARTHAS-ORSAL, Pierre BONNAL,
Djamel BOUMAAZ, Jacques DOMERGUE, Jean-Pierre GRAND,
Clare  HART,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Arnaud
MOYNIER, Marie-Christine PANOS, Eric PETIT, René REVOL,
Jean-Pierre RICO, Noël SEGURA, Joël VERA
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Délibération n°M2019-13

Finances  -  Reports  d'affectations  de  subventions  votées  sur  des  exercices
antérieurs - Exercice 2019

Madame Jackie GALABRUN-BOULBES, Vice-Présidente, rapporte :

Dans le cadre de l’exécution du budget de fonctionnement 2018, certaines subventions n’ont pu être versées
sur l’exercice. Ces subventions concernent notamment des projets nécessitant la production, par la structure
subventionnée, des éléments définitifs du dossier. Ces crédits peuvent faire l’objet d’un report.
Il est donc proposé au Conseil de Métropole de réaffecter ces montants de subventions de fonctionnement
aux structures bénéficiaires suivant la liste ci-dessous et de proroger pour un an la convention : 

Dans le cadre de la thématique ENVIRONNEMENT ET TRANSPORTS :

Code Nom de la structure Type Titre du projet
Montant à
reporter

244

CONSOMMATION 
LOGEMENT CADRE 
DE VIE DE 
MONTPELLIER CLCV

Fonctionnement 4 000 €

2835
SOLIDARITE DOM 
TOM HERAULT

Projet
ACQUISITION 
D’UN BIO-
COMPOSTEUR

3 000 €

TOTAL 7 000 €

Les crédits seront prélevés sur le budget principal, nature 65748, chapitre 937

Code Nom de la structure Type Montant à reporter

793
AMICALE DES RETRAITES 
DES TRANSPORTS URBAINS 
DE MONTPELLIER

Fonctionnement 1 220 €

Les crédits seront prélevés sur le budget annexe Transports, nature 6574, chapitre 65.
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Code Nom de la structure Type Titre du projet
Montant à
reporter

666 SECOURS CATHOLIQUE Projet

ACTION DE 
SOLIDARITE 
INTERNATIONALE 
DANS LE DOMAINE 
DE L’EAU POTABLE

2 600 €

1261

ATELIER PERMANENT 
D’INITIATION A 
L’ENVIRONNEMENT 
URBAIN TERRITOIRES DE 
MONTPELLIER

Projet

ACTION DE 
SOLIDARITE 
INTERNATIONALE 
DANS LE DOMAINE 
DE L’EAU POTABLE

6 744,40 €

3512
PLATE FORME 
HUMANITAIRE 
SOLIDARITE HERAULT

Projet

ACTION DE 
SOLIDARITE 
INTERNATIONALE 
DANS LE DOMAINE 
DE L’EAU POTABLE

16 865,60 €

6497 EAU POUR LA VIE Projet

ACTION DE 
SOLIDARITE 
INTERNATIONALE 
DANS LE DOMAINE 
DE L’EAU POTABLE

10 464 €

6518 EAU DE LA Projet

ACTION DE 
SOLIDARITE 
INTERNATIONALE 
DANS LE DOMAINE 
DE L’EAU POTABLE

400 €

MIGRATIONS 
SOLIDARITE ET 
DEVELOPPEMENT 
DURABLE

Projet

ACTION DE 
SOLIDARITE 
INTERNATIONALE 
DANS LE DOMAINE 
DE L’EAU POTABLE

5 980 €

ASSOCIATION EAU VIVE Projet

ACTION DE 
SOLIDARITE 
INTERNATIONALE 
DANS LE DOMAINE 
DE L’EAU POTABLE

6 400 €

COMMUNE DE MONTAUD Projet

ACTION DE 
SOLIDARITE 
INTERNATIONALE 
DANS LE DOMAINE 
DE L’EAU POTABLE

4 000 €

TOTAL 53 454 €

Les crédits seront prélevés sur le budget annexe Assainissement, nature 6743, chapitre 67.

Page 3 sur 12



Délibération n°M2019-13

Dans le cadre de la thématique SPORTS:

Code Nom de la structure Type Titre du projet
Montant à
reporter

278
MONTPELLIER ARC 
CLUB MAC

Fonctionnement 1 500 €

788
MONTPELLIER 
PAILLADE NATATION

Projet
J’APPRENDS A 
NAGER

1 000 €

2139
ASPTT 
MONTPELLIER

Fonctionnement 1 500 €

4380
AQUALOVE 
SAUVETAGE

Projet
J’APPRENDS A 
NAGER

1 000 €

4861

MONTPELLIER 
MEDITERRANEE 
METROPOLE 
PATINAGE

Fonctionnement 55 000 €

US GRABELS 
TAMBOURIN

Projet Manifestation 1 000 €

LE TRIDENT SAINT 
GENIES

Fonctionnement 20 000 €

LE JOUJOU DU CRES Projet

COURSE 
CAMARGUAISE 
TROPHEE 
TAURIN

1 000 €

TOTAL 82 000 €

Les crédits seront prélevés sur le budget principal, nature 65748, chapitre 933.
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Dans le cadre de la thématique CULTURE:

Code Nom de la structure Type Titre du projet
Montant à
reporter

146
AMIS DE L'ORGUE 
ET CHÆURS DE LA 
CATHEDRALE

Fonctionnement 1 000 €

151

CHOEUR 
UNIVERSITAIRE DE 
MONTPELLIER 
MEDITERRANEE

Fonctionnement 1 000 €

227
THEATRE TALHERS 
PRODUCTION LA 
RAMPE T.I.O

Fonctionnement 28 000 €

2057
ARS MUSICA 
MONTPELLIER

Fonctionnement 1 000 €

3104 ETRE EN SCENE Fonctionnement 2 000 €

4967
ZIGZAGS ARBATZ 
ET COMPAGNIE

Fonctionnement 1 500 €

5052
COMPAGNIE AUTRE
MINA

Fonctionnement 10 000 €

5505
COMPAGNIE 
MOUVEMENTS 
PERPETUELS

Fonctionnement 2 000 €

5573

CNRS - CENTRE 
NATIONAL DE LA 
RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE

Fonctionnement 71 150 €

6250
MONTPELLIER 
ACCORDEON

Projet
FESTIVAL 
ACCORDEON 
PLURIEL

1 800 €

L’INTERNOTE Projet
ECOLE 
INTERCOMMUNALE
DE MUSIQUE

4 900 €

TOTAL 124 350 €

Les crédits seront prélevés sur le budget principal, nature 65748, chapitre 933.

Nom de la structure Type Titre du projet
Montant à
reporter

COMMUNE DE CASTRIES Projet
ECOLE DE MUSIQUE DE 
CASTRIES

10 098 €

COMMUNE DE JUVIGNAC Projet
ECOLDE DE MUSIQUE DE 
JUVIGNAC

11 168 €

COMMUNE DE PEROLS Projet
ECOLE DE MUSIQUE DE 
PEROLS

18 062 €

COMMUNE DE 
SUSSARGUES

Projet
ECOLDE DE MUSIQUE DE 
SUSSARGUES

5 038 €

COMMUNE DE SAINT 
JEAN DE VEDAS

Projet
ECOLE DE MUSIQUE DE SAINT 
JEAN DE VEDAS

17 436 €

TOTAL 61 802 €

Les crédits seront prélevés sur le budget principal, nature 657341, chapitre 933.
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Dans le cadre de la thématique POLITIQUE DE LA VILLE:

Code Nom de la structure Type Titre du projet
Montant à
reporter

5097
LES ENFANTS 
D'HELENE

Fonctionnement 3 000 €

6536
ASSOCIATION 
SOUTIEN ET AIDE

Projet
AMUSONS-NOUS
ENSEMBLE

300 €

TOTAL 3 300 €

Les crédits seront prélevés sur le budget principal, nature 65748, chapitre 934.

Nom de la structure Type Montant à reporter

CONSEIL CITOYENS VERT BOIS Fonctionnement 3 000 €
CONSEIL CITOYENS POMPIGNANE Fonctionnement 3 000 €
CONSEIL CITOYENS LEMASSON Fonctionnement 3 000 €
CONSEIL CITOYENS GELY Fonctionnement 3 000 €
CONSEIL CITOYENS CEVENNES Fonctionnement 3 500 €
CONSEIL CITOYENS PAS DU LOUP - VAL DE
CROZE

Fonctionnement 3 500 €

CONSEIL CITOYENS PETIT BARD - 
PERGOLA

Fonctionnement 3 500 €

CONSEIL CITOYENS MOSSON - HAUT DE 
MASSANE

Fonctionnement 3 500 €

CONSEIL CITOYENS MOSSON – PAILLADE 
ET CELLENEUVE

Fonctionnement 4 000 €

TOTAL 30 000 €

Les crédits seront prélevés sur le budget principal, nature 65748, chapitre 935
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Dans le cadre de la thématique URBANISME ET HABITAT :

Code Nom de la structure Type Montant à reporter

3230
MAISON DE L'ARCHITECTURE 
OCCITANIE

Fonctionnement 2 000 €

Les crédits seront prélevés sur le budget principal, nature 65748, chapitre 935.

Dans le cadre du FONDS D’AIDE AUX JEUNES:

Code Nom de la structure Type Titre du projet
Montant à
reporter

369

INSTITUT DE 
VICTIMOLOGIE DU 
LANGUEDOC-
ROUSSILLON

Projet
ACCOMPAGNEMENT 
PSYCOLOGIQUEDES 
JEUNES DE 18 A 25 ANS

1 200 €

1553

MISSION LOCALE 
DES JEUNES 
MONTPELLIER 
MEDITERRANEE 
METROPOLE

Projet
POINT D’ECOUTE 
JEUNES QUARTIER 
MOSSON

2 500 €

2142

ASSOCIATION POUR
L'INSERTION DES 
JEUNES PAR 
L'EMPLOI APIJE

Projet
PLATE FORME DE 
MOBILITE

900 €

3090

INITIATIVE 
SOLIDARITE 
SITUATIONS 
URGENCE SOCIALE 
- ISSUE

Projet
ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL DES JEUNES DE 
18 A 25 ANS

14 000 €

4388
LE PASSE 
MURAILLE

Projet CHANTIERS CITOYENS 4 000 €

4703 AMICALE DU NID Projet

ACCOMPAGNEMENT DES
JEUNES EN SITUATION 
DE RISQUES 
PROSTITUTIONNEL

2 800 €

4773

DEFI - 
DEVELOPPEMENT, 
FORMATION, 
INSERTION

Projet
ACTION DE RE 
MEDIATION 
LINGUISITQUE

5 200 €

CHRS ELISABETH 
BOUISSONNADE

Projet

ACCUEIL ET 
ACCOMPAGNEMENT DES
JEUNES FILLES 
VICTIMES DE MARIAGES
FORCES

2 604,40 €

CODES 34 Projet
UNITES MOBILISES 
D'ADDICTOLOGIE

1 072,40 €

POINT ECOUTE 
PARENTS 
ADOLESCENTS 
PEPA

Projet
POINT ECOUTE PARENTS
ADOLESCENTS

3 264 €

TOTAL 37 540,80 €

Les crédits seront prélevés sur le budget principal, nature 65748, chapitre 934.
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Dans le cadre de la thématique TRANSITION ENERGETIQUE :

Code Nom de la structure Type Titre du projet
Montant à
reporter

372
DEVELOPPEMENT 
SOLIDAIRE ET 
DURABLE

Projet

APPEL A 
PROJET 
ASSOCIATION 
A ENERGIE 
POSITIVES

1 500 €

1347

ECOHABITONS ! 
POUR UN HABITAT 
BIO-CLIMATIQUE, 
ECOLOGIQUE, ET 
GROUPE AUX 
ENVIRONS DE 
MONTPELLIER

Projet

APPEL A 
PROJET 
ASSOCIATION 
A ENERGIE 
POSITIVES

1 000 €

TOTAL 2 500 €

Les crédits seront prélevés sur le budget principal, nature 65748, chapitre 935.

Dans le cadre de la thématique DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE :

Nom de la structure
Type

Titre du projet
Montant à
reporter

CORALYS EVENEMENTS  Projet CONGRES JURISUP 1 500 €

ISTS 2015 IMAGERIE DU 
SEIN P 

Projet
CONGRES 
TOMOSYNTHESE 
MAMMAIR

4 000 €

SOCIETE FRANCAISE DE 
MEDECINE

Projet CONGRES SOFMER 10 000 €

IAE MONTPELLIER  Projet CONGRES DAVOS 1 000 €
UNIVERSITE DE 
MONTPELLIER  

Projet CONGRES SYMPOSIUM 1 500 €

UNIVERSITE DE 
MONTPELLIER  

Projet
CONGRES AVENIR DE 
L'EAU

1 500 €

VOIR EN MEDITERRANEE  Projet
CONGRES PLANETE 
RETINE

2 500 €

LES NEGOCIALES  Projet
CONGRES LES 
NEGOCIALES 

1 000 €

UNIVERSITE DE 
MONTPELLIER  

Projet
ENTREPRENEURIAT 
DURABLES

2 000 €

IAE MONTPELLIER  Projet
CONGRES DAVOS DES 
PME

500 €

SOCIETE DE BIOLOGIE  Projet
CONGRES 
TRANSVERSALITE

1 000 €

UNIVERSITE DE 
MONTPELLIER  

Projet
REMISE DIPLOMES 
POLYTECH

1 000 €

XTREM  UP  Projet XTREM'UP 4 000 €
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UNIVERSITE DE 
MONTPELLIER  

Projet
CONGRES 16E 
SEMINAIRE EAU

1 000 €

AFAS  Projet
CONGRES MTP ET LA 
SC

1 000 €

UNIVERSITE MPT III P 
VALERY  

Projet CONGRES RITUELS 700 €

ACADEMIE SCIENCES 
LETTRES MT  

Projet CONGRES ALEMBERT 1 000 €

UFR STAPS MONTPELLIER  Projet CONGRES UFR STAPS 1 000 €
ASS DES INGENIEURS 
TERRITORIAUX

Projet "RNIT" 15 000 €

MAISON DE MONTPELLIER
A CHENGDU

Fonctionnement 20 000 €

AGROPOLIS 
INTERNATIONAL  

Projet CPER - ESRI 37 500 €

AGROPOLIS 
INTERNATIONAL  

Projet CPER AGROPOLIS 75 000 €

COMUE LR UNIVERSITES  Projet COMUE-LRU MSH SUD 37 500 €

COMUE LR UNIVERSITES  Projet
COMUE LRU COLLEGE 
DOCTORAL

7 500 €

COMUE LR UNIVERSITES  Projet COMUE LRU PEPITE LR 5 000 €
INRA CENTRE DE 
MONTPELLIER  

Projet INRA THESE CIFRE 7 111 €

CIRAD Fonctionnement 5 000 €
INRA CENTRE DE 
MONTPELLIER  

Fonctionnement 5 000 €

MONTPELLIER SUP AGRO  Fonctionnement 5 000 €
UNIVERSITE DE 
MONTPELLIER  

Projet
LABEX 
ENTREPRENDRE

10 000 €

CHBRE PROF CONSEILS 
ENTREPRISE   

Fonctionnement 2 500 €

LEADER OCCITANIE Fonctionnement 2 500 €

CHU MONTPELLIER  Projet
EXTRACTEUR 
INNOV.CHU

40 000 €

ASSOCIATION 
METROPOLES DU SUD

Projet CONGRES SYMPOSIUM 1 500 €

ASSOCIATION BIOTRACE  Projet
CONGRES BIO-
CONCEPTION INNOV

500 €

UNIVERSITE DE 
MONTPELLIER 

Projet
CONGRES EAU 
POLYTECH 

2 000 €

SIG LR Projet CONGRES OPENIG 1 000 €

IRSTEA Projet
CONGRES SFPT 
TELEDETECTION

500 €

UNIVERSITE DE 
MONTPELLIER  

Projet CONGRES METMA IX  500 €

UNIVERSITE DE 
MONTPELLIER  

Projet
CONGRES 3° EDITION 
CONF BALARD 

1 000 €

UNIVERSITE DE 
MONTPELLIER  

Projet
CONGRES 
OBSERVATOIRES ETS 

500 €

AGROPOLIS 
INTERNATIONAL  

Projet
CONGRES EVOLUTION 
2018

10 000 €

CNRS REGION 
LANGUEDOC ROUSSI  

Projet
CONGRES EMBO - PIWI 
PROTEINS

1 000 €
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CIRAD  Projet
CONGRES IUFRO- 
EUCALYPTUS 2018

2 000 €

UNIVERSITE DE 
MONTPELLIER  

Projet
CONGRES JOURNEE 
SIRIC CANCER

1 000 €

FORMAELIV  Projet CONGRES FORMAELIV 1 000 €
INRA CENTRE DE 
MONTPELLIER 

Projet CONGRES IPMB 2018 20 000 €

APF OCCITANIE Projet
CONGRES PARALYSES 
DE FRANCE

20 000 €

STE FRANCAISE SANTE ET 
ENVIR  

Projet CONGRES SFSE 2018 1 000 €

STE REG SANTE PUBLIQUE
LANGU  

Projet
CONGRES SRSP-
ENVIRONEMT URBAIN

1 000 €

SALON DE L’ECOLOGIE  Projet
CONGRES SALON 
ECOLOGIE 2018

1 000 €

SOCIETE FRANCOPHONE 
DE TABAC  

Projet
12°CONGRES 
TABACOLOGIE

2 000 €

PROMOTION FLUX 
TOURISTIQUES   

Projet
MARKETING 
TOURISTIQUE

75 000 €

GEMINI WAY  Fonctionnement 5 600 €

LE PASSE MURAILLE  Projet
CHANTIER INSERTION 
BERGE FLUVIAL

15 000 €

INITIATIVE MPT PIC ST 
LOUP  

Fonctionnement 9 000 €

INFORMATIQUE PLUS  Projet
CHANTIER 
D’INSERTION

4 500 €

CREA LEAD Projet COUVEUSE ACTIVITE 9 000 €
ADIE Fonctionnement 11 000 €
AIRDIE  Fonctionnement 50 000 €
INITIATIVE MPT PIC ST 
LOUP  

Fonctionnement 21 000 €

URSCOP LR  Fonctionnement 6 000 €
CRES LR  Fonctionnement 4 500 €
FACE HERAULT  Fonctionnement 6 500 €

PASSERELLES  Projet
CHANTIER 
MECANIQUE

4 500 €

INITIATIVE MPT PIC ST 
LOUP  

Projet
PROJETS AFE-PRET 
QUARTIER

4 000 €

MEILLEURS OUVRIERS DE 
FRANCE  

Fonctionnement 3 000 €

AIRDIE  Projet AFE 2018 2 000 €

KAINA Projet
POLI 
VILLENUMERIQUE

2 000 €

ADIE  Projet
AFE 2018 
MICROCREDIT

3 000 €

FORCE  Projet
CHANTIER BAT 
FEMININ

5 000 €

INFORMATIQUE PLUS  Projet
NUMERIQUE@WORK 
2018

7 000 €

AXENTS  Projet
FABRIQUE 
ENTREPRENDRE

20 000 €

VIA VOLTAIRE  Fonctionnement 3 500 €
CONTEXT ART  Fonctionnement 5 000 €

AXENTS  Projet
AXENTS AFE-Aide 
création act

7 850 €
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PFCA 34  Projet PFCA 10 000 €
CHAMBRE DE METIERS DE
L’HERAULT  

Projet
CMA34 PARCOURS 
ACCOMP QPV2

6 000 €

AIRDIE  Fonctionnement 4 500 €
AIRDIE  Projet ACC ENTREPRISES 6 000 €
LE PASSE MURAILLE  Fonctionnement 5 000 €
CHAMBRE DE METIERS DE
L’HERAULT

Projet CMA PROF ACTIFS QPV 2 500 €

AEDE BGE MONTPELLIER  Fonctionnement 5 800 €
SOCIETE DES MEMBRES 
DE LA LEGION 
D’HONNEUR

Fonctionnement 1 500 €

TOTAL 703 561 €

Les crédits seront prélevés sur le budget principal, nature 65748, chapitre 936.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- décider du report de l’affectation des subventions de fonctionnement indiquées ci-dessus pour un montant
total de 1 108 727,80 €
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
doucement relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 59 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 1 voix 
Ne prennent pas part au vote : 16 voix 
M. Guy BARRAL, Mme Sabria BOUALLAGA, M. Thierry BREYSSE, Mme Perla DANAN, Mme Michèle DRAY-
FITOUSSI,  Mme Mylène FOURCADE, Mme Sonia KERANGUEVEN, M. Max LEVITA, Mme Chantal  LÉVY-
RAMEAU, Mme Chantal MARION, Mme Béatrice MICHEL, M. Gilbert PASTOR, M. Philippe SAUREL, Mme
Isabelle TOUZARD, Mme Annie YAGUE, M. Rabii YOUSSOUS.

Fait à Montpellier, le 08/02/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 11 février 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190131-72252-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 11/02/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
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l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

Page 12 sur 12


